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INTRODUCTION 

Le Bureau de l'enqueteur correctionnel est heureux de presenter au Parlement 
son rapport annuel sur !'application de la Loi sur l'acces a /'information (LAI) pour 
l'exercice commen<fant le 1er avril 2013 et se terminant le 31 mars 2014. Le 
present rapport est soumis conformement a !'article 72 de la Loi. 

La Loi sur /'acces a /'information est entree en vigueur le 1 er juillet 1983. Elle 
accorde aux citoyens canadiens, aux residents permanents et a toute personne 
ou entreprise qui se trouve au Canada le droit d'acceder aux renseignements 
contenus dans des documents du gouvernement, sous reserve de certaines 
exceptions precises et limitees. 

NOTRE MANDAT 

Le Bureau de l'enqueteur correctionnel est charge, en vertu de la Partie Ill de la 
Loi sur le systeme correctionnel et la mise en liberte sous condition, d'agir 
comme ombudsman pour les delinquants sous responsabilite federale. Sa 
fonction premiere consiste a faire enquete et a s'assurer qu'on donne suite aux 
plaintes des delinquants. II a egalement !'obl igation d'examiner les politiques et 
les pratiques du Service correctionnel du Canada donnant lieu aux plaintes afin 
de cerner les carences systemiques et y porter remede; ii doit egalement fa ire 
des recommandations en ce sens. 

NOTRE MISSION 

A titre d'ombudsman aupres des delinquants sous responsabilite federale, le 
Bureau de l'enqueteur correctionnel est au service des Canadiens et contribue a 
ce que les services correctionnels soient securitaires, humains et respectueux de 
la loi en assurant une surveillance independante du Service correctionnel du 
Canada, notamment en effectuant en temps opportun un examen impartial et 
accessible des preoccupations individuelles et generalisees. Bien qu'il soit 
independant, le Bureau de l'enqueteur correctionnel fait partie du portefeuille de 
la Securite publique et de la Protection civile. 

3 



ACTIVITES LIEES A L' ACCES A L'INFORMATION 

Le ministre de la Securite publique et de la Protection civile est le responsable 
designe de !'institution aux fins d'application de la Loi sur l'acces a /'information. 
II a delegue a l'Enqueteur correctionnel les pleins pouvoirs en ce qui concerne 
I' application de la Loi sur l'acces a /'information. Des pouvoirs limites ont ete 
delegues au coordonnateur de l'acces a !'information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP). Le 21 janvier 2014, le ministre a confirme 
la delegation de pouvoirs aux fins d'application de la Loi (voir Annexe C). 

Bien que les responsabilites du coordonnateur de l'AIPRP soient assignees au 
directeur des Services corporatifs et de la planification, le traitement des 
demandes et les activites associees sont generalement effectues par un 
consultant. On estime qu'il s'agit la de la meilleure approche adoptee et de 
!'utilisation la plus efficace des ressources. 

Le coordonnateur de l'AIPRP est charge d'elaborer, de coordonner et de mettre 
en oeuvre des politiques, lignes directrices, systemes et procedures efficaces qui 
permettent au BEC de s'acquitter des responsabilites que lui confere la Loi sur 
/'acces a /'information, et d'assurer un traitement et une communication efficaces 
de !'information. II est egalement responsable des politiques, systemes et 
procedures decoulant de la Loi. 

Dans le cadre de ses activites, le coordonnateur de l'AIPRP doit principalement: 

• traiter les demandes presentees en vertu de la Loi; 

• etablir et tenir a jour des politiques, procedures et lignes directrices pour 
s'assurer du respect de la Loi; 

• faire connaltre la Loi afin que le SEC s'acquitte des obligations imposees 
au gouvernement; 

• veiller a ce que le SEC observe la Loi, ainsi que les reglements, 
procedures et politiques applicables; 

• preparer les rapports annuels au Parlement et autres rapports exiges par 
la loi , de meme que d'autres documents demandes par les organismes 
centraux; 

• representer le SEC aupres du Secretariat du Conseil du Tresor, du 
commissaire a !'information et d'autres organismes federaux concernant 
I' application des dispositions de la Loi touchant le BEC; et 

• aider le SEC a respecter ses engagements de faire preuve d'une plus 
grande ouverture et transparence, en communiquant de maniere proactive 
des renseignements et en divulguant de !'information de fac;on informelle. 
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Au cours de la periode visee, le SEC a rec;u seize demandes, et cinq demandes 
ont ete repartees de l'exercice precedent. Aucune n'a souleve de problemes 
importants. Neuf ont fait l'objet d'une divulgation partielle et, sept, d'une 
divulgation complete; deux ont ete abandonnees, une demande 
a ete exemptee en totalite, une demande a ete transmise et une demiere a ete 
repartee a l'exercice suivant. Toutes les demandes, a !'exception d'une seule, 
ont ete traitees dans le delai prevu par la loi. Des prolongations ont ete 
accordees pour huit demandes. 

Le SEC n'a rec;u aucune plainte. 

Aucune surveillance formelle a eu lieu en ce qui a trait le temps requis dans le 
traitement des demandes durant la periode visee. Par contre, des discussions 
regulieres ont eu lieu avec le consultant a cet egard. 

Au cours de la periode visee, aucune seance de formation sur l'acces a 
!'information n'a ete donnee. Le consultant formulait des conseils et des 
recommandations aux employes et a la direction au besoin. 

Au cours de la periode visee, aucune nouvelle procedure, politique ou directive 
en matiere d'acces a !'information n'a ete mise en reuvre. 

Pour 2013-2014, les coots directement associes a !'application de la Loi sur 
/'acces a /'information sont evalues a 28 030 $. 

Personnel 

Honoraires du consultant 

6 092 $ 

21 938 $ 

Pour 2013-2014, les ressources humaines affectees a !'application de la Loi sont 
evaluees a 0,25 ETP. 
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ANNEXE A 

Rapport statistique 
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••• Gouwmement C3oYefrment 
du C8nada of C8nada 

Rapport statistique sur la Loi sur l'acces a /'information 

Norn de I' institution : Bureau de l'enqueteur correctionnel 

Periode visee par le rapport : 01-Apr au 31-Mar 

PARTIE 1 - Demandes en vertu de la Loi sur l 'acces a /'information 

1.1 Nombre de demandes 

Nombre de demandes 

Rec;ues pendant la periode visee par le rapport 16 

En suspens a la fin de la periode de rapport precedente 5 

Total 21 

Fermees pendant la periode visee par le rapport 20 

Reportees a la prochaine periode de rapport 1 

1.2 Source des demandes 

Source Nombre de demandes 

Medias 6 

Secteur universitaire 0 

Secteur commercial (secteur prive) 0 

Organisme 0 

Public 10 

Total 16 

PARTIE 2- Demandes fermees pendant la periode visee par le rapport 

2.1 Disposition et delai de traitement 

Delai de traitement 
1 a 15 16 a 30 31a60 61 a 120 121 a 1813 Plus de 

Total Disposition iours iours iours iours 180 iours 365 iours 365 iours 

Communication totale 4 3 0 0 0 0 0 7 

Communication partielle 0 3 4 1 0 1 0 9 

Taus exemptes 1 0 0 0 0 0 0 1 

Taus exclus 0 0 0 0 0 0 0 0 

Aucun document n'existe 0 0 0 0 0 0 0 0 

Demande transmise 1 0 0 0 0 0 0 1 

Demande abandonnee 0 0 2 0 0 0 0 2 

Traitement informel 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 6 6 6 1 0 1 0 20 
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2.2 Exceptions 

· · - - u~ •u"'u '" U" · -·· · - - 11,.u;;; ·- ......... --
Article demandes Article demandes Article demand es Article demandes 

13(1 )a) 0 16(2)a) 0 18a) 0 20.1 0 

13(1)b) 0 16(2)b) 0 18b) 0 20.2 0 

13(1 )c) 0 16(2)c) 0 18c) 0 20.4 0 

13(1 )d) 2 16(3) 0 18d) 0 21 (1 )a) 1 

13(1 )e) 0 16.1(1)a) 0 18.1 (1 )a) 0 21(1 )b) 0 

14a) 0 16.1(1)b) 0 18.1(1)b) 0 21(1 )c) 0 

14b) 0 16.1(1)c) 0 18.1 (1)c) 0 21(1)d) 0 

15(1) - A. I.* 0 16.1(1)d) 0 18.1 (1)d) 0 22 0 

15(1) - Def.* 0 16.2(1) 0 19(1) 8 22.1(1) 0 

15(1)-A.S.* 0 16.3 0 20(1 )a) 1 23 2 

16(1 )a)(i) 1 16.4(1 )a) 0 20(1 )b) 2 24(1) 0 

16(1 )a)(ii) 0 16.4(1 )b) 0 20(1 )b.1) 0 26 0 

16(1 )a)(iii) 0 16.5 0 20(1 )c) 0 

16(1 )b) 1 17 0 20(1 )d) 0 

16(1 )c) 1 

16(1 )d) 3 •A.I. : Affaires intemationales Def. : Defense du Canada A.S . : Activites subversives 

2.3 Exclusions 

Nombre de Nombre de Nombre de 
Article demandes Article demandes Article demandes 

68a) 0 69(1 )a) 0 69(1)g) re a) 0 

68b) 0 69(1 )b) 0 69(1)g) re b) 0 

68c) 0 69(1 )c) 0 69(1 )g) re c) 0 

68.1 0 69(1 )d) 0 69(1 )g) re d) 0 

68.2a) 0 69(1 )e) 0 69(1)g) re e) 0 

68.2b) 0 69(1 )f) 0 69(1 )g) ref) 0 

69.1(1) 0 

2.4 Support des documents divulgues 

Disposition Papi er Electronique Autres 

Communication totale 7 0 0 

Communication partielle 9 0 0 

Total 16 0 0 

2.5 Complexite 

2.5.1 Pages pertinentes traitees et divulguees 

Disposition des Nombre de pages Nombre de pages 
demand es traitees divulguees Nombre de demandes 

Communication totale 184 184 7 

Communication partielle 4650 4630 9 

Tous exemptes 32 0 1 

Tous exclus 0 0 0 

Demande abandonnee 0 0 2 
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2.5.2 Pages pertinentes traitees et divulguees en fonction de l'ampleur des demandes 

Moins de 100 101 a soo so1 a 1 ooo 1 001 as ooo Plus de 5 000 
pages traitees pages traitees pages traitees pages traitees pages traitees 

Disoosition demandes divulguees demand es divulguees demandes divulguees demandes divulguees demandes divulguees 

Communication 
7 184 0 0 0 0 0 0 0 0 to tale 

Communication 
5 132 3 527 0 0 1 3971 0 0 partielle 

T ous exemptes 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tous exclus 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Demande 
2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 abandon nee 

Total 15 316 3 527 0 0 1 3971 0 0 

2.5.3 Autres complexites 

Consultation Est1mat1on des 
Disposition requise frais Avis juridique Autres Total 

Communication 
0 0 2 0 2 

totale 

Communication 
8 0 0 0 8 

partielle 

Tous exemptes 0 0 0 0 0 

Tous exclus 0 0 0 0 0 

Demande 
0 0 0 0 0 

abandon nee 

Total 8 0 2 0 10 

2.6 Retards 

2.6.1 Raisons des retards dans le traitement des demandes 

Raison principale 
Nombre de demandes fermees ~narge de Consultation Consultation 

en retard travail externe interne Autres 

1 1 0 0 0 

2.6.2 Nombre de jours de retard 

Nombre Cle e1emane1es Nombre Cle demandes 
Nombre de jours en en retard ou le delai n'a en retard ou le delai a 

retard pas ete proroge ete proroge Total 

1 a 15 jours 0 0 0 

16 a 30 jours 0 0 0 

31 a 60 jours 0 0 0 

61 a 120 jours 0 0 0 

121 a 180 jours 0 1 1 

181 a 365 jours 0 0 0 

Plus de 365 jours 0 0 0 

Total 0 1 1 
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2.7 Demandes de traduction 

Demandes de traduction Acceptees Refusees Total 

De l'anglais au frarn;ais 0 0 0 

Du fran9ais a l'anglais 0 0 0 

Total 0 0 0 

PARTIE 3- Prorogations 

3.1 Motifs des prorogations et disposition des demandes 

9(1 )a) 9(1 )b) 
Disposition des demandes Entrave au Consultation 9(1)c) 

necessitant une prorogation fonctionnement Article 69 Autres Avis a un tiers 

Communication totale 0 0 1 0 

Communication partielle 1 0 6 0 

Tous exemptes 0 0 0 0 

Tous exclus 0 0 0 0 

Aucun document n'existe 0 0 0 0 

Demande abandonnee 0 0 1 0 

Total 1 0 8 0 

3.2 Duree des prorogations 

9(1 )a) 9(1 )b) 
Entrave au Consultation 9(1 )c) 

Duree des prorogations fonctionnement Article 69 Au tr es Avis a un tiers 

30 jours ou moins 1 0 6 0 

31 a 60 jours 0 0 2 0 

61 a120 jours 0 0 0 0 

121 a 180 jours 0 0 0 0 

181 a 365 jours 0 0 0 0 

Plus de 365 jours 0 0 0 0 

Total 1 0 8 0 
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PARTIE 4- Frais 

Frais perc;us Frais dispenses ou rembourses 

Nombre de Nombre de 
Type de frais demandes Montant demandes Montant 

Presentation 11 $55 8 $40 

Recherche 0 $0 0 $0 

Production 0 $0 0 $0 

Programmation 0 $0 0 $0 

Preparation 0 $0 0 $0 

Support de substitution 0 $0 0 $0 

Reproduction 0 $0 0 $0 

Total 11 $55 8 $40 

PARTIE 5 - Demandes de consultation rec;ues d'autres institutions et organismes 

5.1 Demandes de consultation reyues d 'autres institutions federales et organismes 

Autres 
institutions Nombre de Autres Nombre de 

Consultations federales pages a traiter organ ism es pages a traiter 

Rec;ues pendant la periode visee 
9 228 0 0 

par le rapport 

En suspens a la fin de la periode 
0 0 0 0 

de rapport precedente 

Total 9 228 0 0 

Fermees pendant la periode visee 
9 228 0 0 

par le rapport 

Repartees a la prochaine periode 
0 0 0 0 

de rapport 

5.2 Recommandations et delai de traitement pour les demandes de consultation reyues 
d'autres institutions federales 

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 
I Cl l ;:J 10 3 .JU .j l Cl OU 0 1 3 I L U i "'1 a IOI 3 t'IUS ae 

Recommandation jours jours jours jours 180 jours 365 j ours 365 jours Total 

Communiquer en entier 7 1 0 0 0 0 0 8 

Communiquer en partie 1 0 0 0 0 0 0 1 

Exempter en entier 0 0 0 0 0 0 0 0 

Exclure en entier 0 0 0 0 0 0 0 0 

Consulter une autre institution 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 8 1 0 0 0 0 0 9 
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5.3 Recommandations et delai de traitement pour les demandes de consultation re~ues 
d'autres organismes 

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 
I 3 I;> IC 3 ..>U .>I 3 CU ti I 3 ILU IL I 3 101 a l"'IUS ae 

Recommendation jours jours jours jours 180 jours 365 jours 365 jours Total 

Communiquer en entier 0 0 0 0 0 0 0 0 

Communiquer en partie 0 0 0 0 0 0 0 0 

Exempter en entier 0 0 0 0 0 0 0 0 

Exclure en entier 0 0 0 0 0 0 0 0 

Consulter une autre institution 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 

PARTIE 6 - Delais de traitement des consultations sur les confidences du Cabinet 

Nombre de reponses Nombre de reponses 
Nombre de jours re9ues re9ues apres l'echeance 

1 a 15 0 0 

16 a 30 0 0 

31a60 0 0 

61 a 120 0 0 

121 a 180 0 0 

181 a 365 0 0 

Plus de 365 jours 0 0 

Total 0 0 

PARTIE 7 - Ressources liees a la Loi sur l'acces a /'information 

7.1 Couts 

Depenses Montant 

Sala ires $6,092 

Heures supplementaires $0 

Biens et services $21 ,938 

• Marches de services professionnels $21 ,938 

• Autres $0 

Total $28,030 
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7.2 Ressources humaines 

Voues a l'AI a temps Voues a l'AI a temps 
Ressources plein partiel Total 

Employes a temps plein 0.25 0.00 0.25 

Employes a temps partiel et occasionnels 0.00 0.00 0.00 

Employes regionaux 0.00 0.00 0.00 

Experts·conseils et personnel d'agence 0.00 0.75 0.75 

Etudiants 0.00 0.00 0.00 

Total 0.25 0.75 1.00 
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Rapport supplementaire 
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Annexe B 

Nombre de fois qu'une trousse d'acces a l'information a deja ete publiee de fa~on 
informelle 
Institution Nombre de fois qu' une trousse d ' acces a 

l' information a deja ete publiee de fa~on 
informelle 

Le Bureau de l'enqueteur correctionnel 0 
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Ordonnance de delegation de pouvoirs 
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Access to Information Act Delegation Order 

Arrete sur Ia delegation en vertu de la 
Loi sur l'acces a !' information 

The Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness , pursuant to section 73 of the Access 
to Information Act, hereby designates the persons 
holding the positions set out in the schedule hereto 
to exercise the powers and perform the duties and 
functions of the Minister as head of a government 
institution, that is, the Office of the Correctional 
Investigator, under the sections of the Act set out in 
the schedule opposite each position. 

En vertu de !'article 73 de la Loi sur I'acces a 
!'information, Je Ministre de la Securite publique et 
de la Protection civile delegue aux titulaires des 
postes mcntionnes a I' annexe ci-apres Jes 
attributions dont ii est, en qualite de rcsponsable 
d ' une institution federale, c'est a dire, Bureau de 
I'enqueteur correctionnel, investi par les articles de 
la Loi mentionnes en regard de chaque poste. 

Schedule 

Position 

Correctional Investigator 
Enqueteur correctionnel 

Executive Director and General Counsel 
Directeur executif et avocat general 

Access to Information and Privacy Coordinator 
Coordonnateur, acces a l'inforrnation et protection 
des renseignements personnels 

at the City of Onawa this 2.L th day of 

--.\..:::::i~~.....i..~.+--' 2014. 

Sections of the Access to Information Act 

Articles de la Loi sur l'acces a I' information 

7, 8(1), 9, 10, 11(2) to (6) incl., 12(2), 12(3), 13, 14, 
15 to 24 incl., 25, 26, 27, 28(1), (2), (4), 29(1), 33, 
35(2), 37(4), 43(1), 44(2), 52(2), (3), 71, 72. 

Section of the Regulations 
Articles des Re1?1ements 

6(1), 7, 8. 

Date en la ville d'Otta\.va cc __ ieme jour de 
. 20 14 

~~~~~~~~~~-

Steven Blaney, ., M.P. / Steven Blaney .P., depute 
Minister of Public Safety and Emergency Preparedness I Ministre la Securite publique et de la Protection 

civile 


